
Servitude T1 – Voies Ferrées  
 

I  - GENERALITES  :   

Nature :  

Servitude relative aux chemins de fer. 

Servitudes de voirie :  

- alignement, 

- occupations temporaires des terrains en cas de réparation, 

- distance à observer pour les plantations et l’élagage des arbres plantés, 

- mode d’exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales pour les constructions, les excavations et les dépôts de matières inflammables ou 
non. 

Servitude de débroussaillement. 

Textes institutifs :  

Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer. 

Code minier, articles 84 et 107. 

Code forestier, articles L.322-3 et L.322-4. 

Loi du 29 décembre 1892 (occupations temporaires). 

Décret loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi du 27 octobre 1942 relatif à la 
servitude de visibilité concernant les voies publiques et les croisements à niveau. 

Décret du 22 mars 1942 modifié (art. 73-7°) sur la police, la sûreté et l’exploitation des voies ferrées 
d’intérêt général et d’intérêt local. 

Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives et 
circulaire d’application du 7 mai 1980 et documents annexes à la circulaire. 

Fiche note 11-18 BIG du 30 mars 1978. 

Ministère chargé des transports (direction des transports terrestres). 

Localisation : La commune de GUICHEN est traversée par la ligne : 

 -n°468 000 de Rennes à Redon  

Service responsable :  

SNCF - Délégation Territoriale de l’Immobilier Ouest 

23, rue Pierre Brossolette 

37700 Saint Pierre des Corps 
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II  - EFFETS DE LA SERVITUDE  : 

A – Prérogatives de la puissance publique. 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique. 

Possibilité pour la SNCF, quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d’exécuter, à 
l’intérieur d’une bande de 20mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie, et après en avoir 
avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (art L.322-3 et L322-4 du code 
forestier). 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le riverain, avant tout travaux, de demander la délivrance de son alignement. 

Obligation pou les propriétaires riverains de procéder à l’élagage des plantations situées sur une 
longueur de 50 mètres de part et d’autre des passages à niveau ainsi que celles faisant saillie sur la zone 
ferroviaire, après intervention, pour ces dernières d’une arrêté préfectoral (loi des 16 et 24 Août 1790). 
Sinon intervention d’office de l’administration. 

Application aux croisements à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée des dispositions 
relatives à la servitude de visibilité figurant au décret-loi du 30 Octobre 1935 modifié par la loi du 27 
Octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l’administration, de procéder, moyennant 
indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, couvertures de chaume, amas de 
matériaux combustibles ou non existants dans les zones de protection édictées par la loi du 15 Juillet 1845 
modifiée, et pour l’avenir lors de l’établissement de nouvelles foies ferrées (art. 10 de la loi du 15 Juillet 
1845). 

En cas d’infraction aux prescriptions de la loi du 15 Juillet 1845 modifiée, réprimée comme en 
matière de contravention de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à 
supprimer, dans un certain délai, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chaume, 
dépôts contraires aux prescriptions, faute de quoi la suppression a lieu d’office aux frais du contrevenant 
(art. 11, alinéas 2 et 3, de la loi du 15 Juillet 1845). 

B) Limitations au droit d’utiliser le sol. 

1°) Obligations passives. 

Obligations pour les riverains voisins d’un passage à niveau de supporter les servitudes résultant 
d’un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 octobre 
1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de procéder à l’édification d’aucune construction autre 
qu’un mur de clôture, dans une distance de 2 mètres d’un chemin de fer. Cette distance est mesurée soit de 
l’arête supérieure du déblai, soit de l’arête inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur du fossé 
du chemin et à défaut d’une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
L’interdiction s’impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du 
chemin de fer non pourvues de voies : elle concerne non seulement les maisons d’habitation mais aussi les 
hangars, magasins, écuries, etc. (Art 5 de la loi du 15 Juillet 1845). 

Interdiction aux riverains des voies ferrées de planter des arbres à moins de 6 mètres et des haires 
vives à moins de 2 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d’alignement. Le calcul de 
la distance est fait d’après les règles énoncées ci-dessus en matière de construction (application des règles 
édictées par l’article 5 de la loi du 9 ventôse, An VIII). 

Interdiction d’établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur 
la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du 
dépôt est inférieure à celle du remblai (art.8 de la loi du 15 Juillet 1845 modifiée). 

Interdiction d’établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en chaume à moins 
de 20 mètres d’un chemin de fer. 



Interdiction aux riverains d’un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-
dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale 
du remblai, mesurée à partir du pied du talus (art 6 de la loi du 15 Juillet 1845 modifiée). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances 
de la voie (art. 3 de la loi du 15 Juillet 1845 modifiée). 

Interdiction de laisser subsister, après mise en demeure du préfet de supprimer toutes installations 
lumineuses et notamment toutes publicités lumineuses au moyen d’affiches, enseignes ou panneaux 
lumineux ou réfléchissants lorsqu’elles sont de nature à créer un danger pour la circulation des convois en 
raison de la gène qu’elles apportent pour l’observation des signaux pour les agents des chemins de fer (art. 
73-7° du décret du 22 mars 1942 modifié). 

2°) Droits résiduels du propriétaire :  

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par arrêté préfectoral, une dérogation à 
l’interdiction de construire à moins de 2 mètres du chemin de fer lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent (art. 9 de al loi du 15 Juillet 1845 
modifiée). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou 
existantes lors de la construction d’un nouveau chemin de fer de les entretenir dans l’état où elles se 
trouvaient à cette époque (art. 5 de la loi de 1845 modifiée). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’obtenir, par décision du préfet, une dérogation à 
l’interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 mètre à 2 mètres) et les haies vives (distance 
ramenée de 2 mètres à 0,5 mètre). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d’exécuter des travaux concernant les mines et 
carrières, à proximité des voies ferrées, dans les conditions définies au tires « Sécurité et salubrité 
publique » du règlement général des industries extractives institué par le décret n°80-331 du 7 mai 1980 
modifié et complété par les documents annexes à la circulaire du 7 mai 1980. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des excavations en bordure de voie ferrée 
en remblai de 3 mètres dans la zone d’une largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesuré à partir 
du pied du talus, à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale délivrée après consultation de la 
S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d’objets non inflammables 
dans une zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la disposition 
des lieux le permettent à condition d’en avoir obtenu l’autorisation préfectorale. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (art. 9 de la loi de 1845 modifiée). 




